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Direction des Collectivités Locales, Marseille, le Ê # 
de MUNIE Publique et de Environnement 

Burean des Installations et Travaux Réglementés 
paur la Protection des Milieux 

Dossier suivi par ‘M DOMENECH 
TL. : 0484354274 
N°43L2UL4A 

  

LE FRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SECURITE SUD, 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1 du Evre V, 

Va la demande présentée Le 14 mai 2014, complétée le 30 septembre 2014 et le 26 mai 2015 
par l'Etablissement Public Administratif Voies Navigables de France dont le siège sacial est 
situé 2 rue de la Quarantaine — 6921 LYON cedex 5, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter ane installation d'entretien, de maintenance et de réparation navale dénommée 
«Slipwaÿ » au 51 Route de Barriol, sur le territoire de la commune d’Arles, 

Va le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vis le courrier de l'exploitant du 7 juin 2016 concemant l'usage Autor du site, 

Vu l'arrêté n°698 du 09 février 2015 prescrivant la réalisation d’un diagnostic archéologique 
modifié par l'arrêté n°3807 du 15 juin 2015, 
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Vu la décision n° E15000127/13 en date du 11 septembre 2015 du président du tribunal 
administratif de Marseille portant désignation du commissaire-enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 octobre 2015 ordonnant l’organisation d’une enquête publique 
pour une durée de trente ét un jours du 2 novembre 2015 au 2 décembre 2015 inclus sur le territoire 
de la commune d'Arles, 

Va l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publie, 

Va les publications en date du 15 octobre 2015 et du 3 novembre 2015 de cet avis dans deux 
journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de le préfecture, 

Va les avis exprimés par les différents services et organismes consultés én application dés articles 
R512-19 4 R$12-24 du code de l'environnement, 

Va l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 11 mars 2015, 

Va Je rapport et les propositions en date du 17 juin 2016 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 29 juin 2016 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des 
consultations menées en application de l'article L. 512-2 et sont de nature à prévenir les nuisances et 
les risques présentés par les installations, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

 



  

TITRE 1- PORTÉE DE LAUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

L'Etablissément Public Administratif VOIES NAVIGABLES DE FRANCE dont le siège social est 
situé au 2 rue dé la Quarantaine 69321 LYON cedex 5 est autorisé, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d'Arles, au 51 
route de Barriol, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Dans Le cas où des prescriptions archéologiques ant été édictées par le préfet de région en 
application des articles R.523-1, R.523-4 et R.523-17 dn code du patrimoine, la réalisation des 
travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 1.12. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À. 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité où leur comexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 

à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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(Déclaration), € (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L 512-11 du CE) 

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
Communes Parcelles Lieux-dits 
Arles BK1 Quartier Barriol     
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement amexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.23. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées ét connexes, est organisé de la 
façon suivante : 
Le site, d’une superficie de 10 600 mA entièrement fermé par une clôture d’une hauteur minimal de 
2m est composé : 

= sure partie basse, d’une aire d'exploitation de 6 700 mé, ÿ compris la cale de halage per- 
mettant le hissage et [a réparation des bateaux, 

  

   



= sur la partie hante du site, d'urilités (poste de commandèment, installations électriques et hy- 
drauliques permettant le Hissage et la mise à l’eau des bateaux, aire d'entreposage de dé- 
chets.…), 

— d'un quai d'attente et de maintenance courante. 

  

Les horaires de fonctionnement des installations sont les suivants 
= du lundi au vendredi de 7h à 18h, 
— A titré exceptionnel, l'exploitant est autorisé à exploiter les installations Les samedis, 

dimanches et jours fériés sous réserve du respect des dispositions des articles du titre 7 du 
présent arrêté, dans la même plage horaire. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 13.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
aurétés complémentaires et Les réglementations autres en vigueur. 
Dans un délai de 6 mois à compter de la fin des travaux d'aménagement prévus dans le dossier, 
l'exploitant transmet au Préfet une attestation de confonmité aux dispositions du présent arrêté, 
établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de 
vérification. À cette occasion, l'exploitant précise, Le cas échéant, les suites données ou prévues aux 
écarts constatés. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service das le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation à été interrompue pendant plus de deux 
années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation on à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les émdes d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l'article R 12-33 du code de l’environnement, Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, efecinée par un organisme extérieur expert dont Le 
choix est souris à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
L'exploitant. 

     



ARTICLE L.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
Leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.64. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation où d'enregistrement on déclaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans Le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fuit la déclaration an Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application 
des articles R. 512-39-1 à R. 512-395, l'usage à prendre en compte est le suivant : activités de 
réparation navales conformément au document d'urbanisme de la commune. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie an préfet la date de cet 
arrêt trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation on l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

«des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ le surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

‘En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicäbles à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive):    



  

  

  

  

  

      

Dates Textes 

P4 janvier 1997 [Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
Ipar Les installations classées pour la protection de l'environnement 

02 février 1998] Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à 1a consommation d'eau ainsi 
Iqu'aux émissions de toute natre des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

7 juiller 2009 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau 
dans les ICPE et aux normes de référence 

2Toctobre | Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des iborstoires effectuant des 
2011 analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques an titre du code de 

l'enviromement 

31 juillet 2008/ Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions et des transferts de polluants et des déchets   
  

ARTICLE 1.7.2, RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le codé 

civil, le code de l'urbanisme, le codé du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous préssion : 

— des schéme 28, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente auforisation ne vaut pas permis de construire. 

   



  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

= | limiter le prélèvement ét la consommation d'eau ; 
— "limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
— respecter Les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
— la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
— prévenir en toutes circonstances, l'émission, le dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou: 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
pour l'agriculture, pour Ia protection de la nature, de l'environnement ef des paysages, pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments 
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLES 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
ane connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … 
sont mis en place en tant que de besoin. 
ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de T'nstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture, poussières, envals..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, éngazonnement.…).      



  

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4. 1 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION BT RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'aticle L. 511-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment fes circonstances et 
les causes de l'accident on de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, Les mesures prises 
où envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAFITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour an dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demandé d'autorisation inifial, 
= les plans tenus à jour 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous Les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans Le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour La sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à [a disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont fenns à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant $ années au minime. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSFECTION 

exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
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Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
ARTICLE [Surveillance des effets surles milieux [Une fois par an pendant $ ans 
1023 aquatiques, les sols, la faune et la flore 
ARTICLE [Niveaux sonores A fin des travaux et sur demande de Pinspection 
102.5 
ARTICLE | Analyse des eaux pluviales Annuelle 
43.10 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
Article 1.3.1. | Rapport de conformité 6 mois à compter de la fin des travaux 

d'aménagement 
ARTICLE [Notification de mise à Fanêt définitif | 3 mois avant la date de cessation d'activité 
166 
ARTICLE [Déclaration annuelle des émissions Annuelle (GEREP : site de télédéclaration) 
10.4     
  

  

 



  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, La collecte sélective et 
le traitement dés effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, Ia dilution des éffluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moÿen de respecter Les valeurs limites 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Les installations de traitement d’eflluents gazeux doivent être cançues, exploitées et entretenues de 
manière : 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
— à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfèrt de pollution doivent être privilégiés 
pour l'épuration des cfflnents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 
une alamme, Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées 
Siune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en 
arrétant les installations concemées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à. 
effectuer, en marche normale et à La suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon 
à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brôûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits briülés sont 
identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles ét pour que 
les réjets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents 
ayant entraîné des rejets dans L'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consienés dans un registre. 
ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
ARTICLE 1.14 VOIS DB CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses + 

— les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, révêtement, etc.}, er convenablement nettoyées,  
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— Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur Les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

— les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place conformément au DDAE. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
ARTICLE 3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits palvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et Les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvéralents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements ét aménagements correspondants 
satisfont per ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs…) 
En particulier, l'exploitant met en oeuvre des mesures techniques et organisationnelles pour limiter les 
émissions atmosphériques liées aux opérations de traitement de surface (peinture, sablage, 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE RHIET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, g2z polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la souree et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à La sécurité des travailleurs 

ARTICLE 3 2.2 POINT DE REJET AUTORISE 

La cabine mobile utilisée pour les opérations de sablage, peinture au pistolet et ponçage, ést accordée à ua 
ensemble de ventilation / filtration qui permet un traitement des pollutions avant rejet dans le milieu. 
ARTICLE 32.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET FLUX DES REIETS 

La valeur limite d'émission de COV non méthamique dans les rejets canalisés de la cabine mobile, 
exprimé en carbone total est de 50 mg/m°. La conformité à cette valeur est déterminée sur la base de 
mesures moyennes quart horaires. 
Le flux annuel dés émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de La quantité de solvant utilisé. 
ARTCLE 3.2.4 SUBSTANCES EMETTANT DES COV (COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILES) 

Dans le cas de mise en œuvre de substances dangereuses (en particulier les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquelk doivent être appasées, les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H3GOF ou les phrases de risque R4S, R46, R49, R6Û ou R6I en raison de leur teneur en 
COV, classés cancérigénes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, celles-ci sont remplacés, autant 
que possible, par des substances où des mélanges moins nocifs 
Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, des dispositions particulières 
sont prises pour substituer ces substances, ou en ces d’impossibilité, limiter et quantifier les émissions 
diffuses : capotages, recyclages et traitements, maîtrise des pressions relatives 
Si ce remplacement n'est techniquement pas possible, la valeur limite d'émission de 2 mg en COV est 
imposée, si le flux horaire maximal de l’ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10/h. La valeur 
liraite d'émission 5e rapporte à la somme massique des différents composants. 
Si l'installation consomme plus d'une tanne de solvants par an, l'exploitant met en place un plan de ges- 
tion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées,    
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Si l'installation consomme plus de 30 tonnes de solvants par an, avant le 30 mars de l’année N+1, l’ex- 
ploitant transmet à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants de l’année N et 
Linforme des actions visant à réduire leur consommation, 

ARTCLE 3.2.5 VALEURS LIMITES DES POUSSIÈRES 

Les effluents gazeux ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nn' de poussières, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo-pascals) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz sec). 

     



Ge 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN BAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

ARTICLE 4 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L'implantation et Le fonctionnement de L'installation sont compatibles avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés an IV de l'article L. 2121 du code de l'environnement. Elle respecte les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consoromation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à Ia Iutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont antorisés dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Prélèvement moyen annuel 
Gran) 

Réseau Peau public AEP ville 1 600 
d’Aries       
  

ARTICLE 4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

‘Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans Les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES BFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont camalisés. Tout rejet d’effluent liquide non conforme aux dispositions dur 
CHAPITRE 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où Ia sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 
ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

‘Un schéma de tous les réseaux et un plan dés égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notemment apparaître : 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'élimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnécteurs ou tout æutre dispositif permettant un isolement avec Ia distribution 
alimentaire, .) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
— les ouvrages d'épuration intéme avec leurs points de contrôle et les points de refet de toute 

nature (inferné ou au milieu)    
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ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVBILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventasllement par mélange avec 
d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5 ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement dés réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par cansigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'ERFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux pluviales hors plan incliné susceptibles d'être polluées {eaux de ruissellement des zones 

imperméabilisées), 
- les eaux pluviales du plan incliné susceptibles d'être polluées, 
— les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction), 
— les eaux polluées : les eaux de procédé, 
— les eaux domestiques : les eaux vannes, Les eaux des lavabos et douches, les eanx de cantine 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES ERSLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils dé rejets fixées par le présent arrêté. IL est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résaltant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans Ia (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surfce non visés par Le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au réjet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimurn les durées d'indisponibilité ou à faire face aux. 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) ÿ compris à 
l'oceasion du démarrage où d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctiomement des installations de traitement est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs Timites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en Timitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées, 
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
ffluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
ARTICLE 4.34 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu 

récepteur codifié par Le présent 
arrêté 

Coordonnées (Lambert III) 

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station 

nel 

Æ + T8 528.05 
Y + 154 779.83 
Eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées, de la voirie d'accès au 
poste d'attente, de la voirie 
existante au sud du site et les 
espaces de stockage des déchets 
Milieu naturel 
Séparateur à hydrocarbures 

Rhône 

  

de traitement collective 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
  

Je N°2 
présent arrêté 
Coordonnées (Lambert II) FM 

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées du 
FNature des effluents nouveau parking et de la voirie existante au nord         
  

du site 
Exatoire du rejet Milieu naturel 
Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbures 
[Milieu neturel récepteur ou Station de traitement : Rhône 
collective 

Point de rejet iniere à l'établissement LE 
  

Baux de procédés + eaux pluviales du plan incliné 
Nature des effluents susceptibles d’être polluées + eaux d'extinction 

  
incendie 

Exutoire du rejet Bassin de rétention — 720 m° 
Autres dispositions ‘Traitement exteme   
  

ARTICLE 4.3.5 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
= réduire autant que possible Ia perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, ie convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.  
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Article 4.3.5.2 Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points dé mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des inferventions en toute 
sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont Les caractéristiques (rectitude dé la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que le vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène, 
ARTICLE 4.3.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DB L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
= de tout produit susceptible de muire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposabies ou précipitäbles qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entrrver le 
‘bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
=" Température : < 30 °C 
= pF: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

la zone de mélange inférieure à 100 me Pt! 
ARTICLE 4.3.7 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
Toutes les dispositions sgront prises pour que les capacités de stockage soient toujours disponibles, même 
lors d'épisodes pluvieux importants. 
ARTICLE 4.3.8 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées ef évacuées conformément aux règlements en vigueur 
ARTICLE 4.3.9 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales poluées et collectées dans les installations sont traitées par des dispositifs de tÿpe 
séparateurs d'hydrocarbures. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Ces dispositifs de traitement sont canfommés aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume dés boues atteint 2/3 de la hanteur utile de l'équipement et dans tous Les cas au 
moins une fois par an, Ce nettayage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en. 
vigaeur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées.  
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Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de callecte des eaux pluviales et les réseaux 
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
ARTICLE 4.3.10 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies : 
Référence des rejets vers le milieu récepteur : N°1 et 2 (CH repérage du rejet à l'article 4.3.4) 
  

  

  

  

        

Parme Concentration (np) 
MEST 5 
DBOS 100 
DCo 300 
Hydrocatbures totaue 19   
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TITRE 5- DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour : 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fibrication et la distribution des substances ét produits et en favorisant Le réemploï, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 
= assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans L'ordre : 

a) le préparation en vue de la réutilisation : 
b) le recyclage : 
6) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effeeme à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à Leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 54340 du code de 
L'environnement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stackées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitent notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 
code de l'environnement. 
Les piles ef accumulateurs usngés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du 
code de l’environnement. 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 
du code de l'enviromnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs on exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et aîtés selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.13 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 

DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour Les 
populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées, 
ARTICLE 5.14 DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article    
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L. S11-I et L. 541-1 du code de l’environnement. 
IL s'assure que la personne à qui il remet Les déchets est autorisée à les prendre en charge ct que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet, 
Il ait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 
ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produits qui 
né sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu 
des registres mentionnés aux articles R. 54143 et R. 541-46 du code de l’environnement 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini À 
l'article R. 541-45 du code de l’environnement Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à 
Ja disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant $ années au minimum. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 
49 AR. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La Liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à Ia 
disposition de l'inspection des installations classées, 
L'importation ou exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
antorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 
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TITRE 6  SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ef mélanges susceptibles d’être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 
l'inspection des installations classées, Il comporte à minima les substances st mélanges dangereux selon 
1e règlement 1272/2008, dit CLP 
L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des 
installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des 
produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges 
chimiques concernés présents sur le site, 
ARTICLE 6.1.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGERBUX 
Les fûts, réservoirs et antre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 
mélanges, et s'il ya lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou. 
le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 
Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 
également être munis du pietogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

— qu'il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 
l'objet d’une décision de non-approbation au titre de Ia directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 
— qu'ilrespecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du réglement 1° 1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient 
l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.22. SUBSTANCES EXTREMEMENT FREOCCUPANTES 
L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste 
des substances qu'il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à Ia liste des sabstances candidates à 
l'autorisation telle qu'établie par 1’ Agence européenne des produits chimiques en vertu de l'aticle 59 du 
règlement 1907/2006. L'exploitant ent cette liste à la disposition de l'inspection des installations 
classées 

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES A AUTORISATION 
Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du 
règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 
mois après la mise à jour de ladite liste 
L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 
règlement 1907/2006, par exemple s'il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son 
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d'autorisation 
soumise à l'Agence européenne des produits chimiques. 
S'il bénéficie d'une autorisation délivrée an titre dés articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, 
l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision ef notamment des mesures de    
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gestion qu'elle prévoit. 
Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées 
pour la protection de la santé humaine et de l'environnement ef, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.24, PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À 
SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dant les 
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 
substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout 
état de cause au moins une fois par an. 
Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur 
les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la 
protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces 
substances. 

ARTICLE 6.2.5, SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE (ET LE 
CLIMAT) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération, 
climatisations et pompes à chalear contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels 

que définis par Le règlement n° 1005/2009. 
S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 
effet de serre fluarés, tels que définis par Le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est supérieur on égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection. 
  

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations méceniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de canstituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V titre [du Code de l'Environnement, ainsi 
que les règles techniques amnexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
Une mesuré du niveau de bruit et de l'émergence, en limite de propriété et dans les zones à émergence 
réglementée, est effectuée dès la fin des travaux d'aménagement prévus dans le dossier, Les mesures sont 
effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées 

par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 
durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 
notamment à La demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 
T'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée, 
ARTICLE 7.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions  
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des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être 
utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gérant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Définition de l'émergence 
L'émergence est définie comme étant 1a différence entre Îes niveaux de pression continus équivalents 
pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux 
sonorés correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 
Emergence admissible 
Les installations ne doivent pas être à l'origine d’une émergence supérieure à celles définies dans l'arrêté 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

  

  

Niveau de Éruit ambiant] Emergence admissible four La | émergence admissible pour 
existant dan les zones) période allant de 7 h à 18 h, Ja période allant de 
à émergence réglementée] sauf aamedis dimanches et jours | 18 h à 9 h, ainsi que les 
tneluant le bruit de fériés eanedis dimanches et jours 

L'établissement) fériés 
Supérieur à 35 (A) & 5 a TaI 4 
inférieur ou égal à 45 

dB (a) 
Éüpériour à 45 dB(A) ER Tan         

ARTICLE 7.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limités de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la jouée 
  

  

PERIODE DE JOUR 
PERIODES (out a nr et Fa A7 

sde date ous Gains que samedis, dimanches 6 jours fériés) 
Niveau sonore line admissible 76 (A TÉe         
  

CHAPITRE 7-3 VIBRATIONS 

ARTICLE 73.1 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour Ia sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, Les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que a 
mesure des miveaux vibrafoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
ammexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement pr les installations classées.



CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES 

Dé manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend 
Les dispositions suivantes : 

— les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après La fn de l'occupation 
de ces locaux 

— Les illuminations des façades des bétiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer Ia protection des 
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement où d'intrusion. 
L'exploitant du bétiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par Ia 
réglementation, ceci afin d’éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 8- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives dés matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 

intérêts mentionnés à l'article L.$11-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zonés à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 
Les tayanteries transportant des flnides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sant repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 8.1.2 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l’ sont tenus 
à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 
ARTICLE 8.1.3 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
ARTICLE 8.1.4 ETUDE DE DANGRRS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œnvre l’ensemble des mesures d’organisetion et de fommation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS  CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 82.1. ACCESSIBILITÉ 

L'instailation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de 
secours et leur rise en œuvre. 

L'accès au site se fait par l'entrée principale a Nord-Est du site ét par une entrée secondaire au Sud-Est 
du site. 

La voie goudronnée est assez large pour garantir le passage de 2 véhieules et permettre l'accès sur toute la 
longueur de la cale de halage. 
Le stationnement permanent de véhicules est interdit sur cette voie. 

ARTICLE 8.2.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, conformément à 
l'étude de danger jointe au dossier, notamment : 
-__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
= de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
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= des dangers pour éhaque local ; 
= de poteaux incendie d’un résean public et/ou privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 d’un. 

débit minimal de 120 m°h, dont les prises de raccordement et les conditions d'accessibilité sont 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter 
sur ces appareils ; l'ensemble des poteaux incendie est capable de fournir un débit minimal de 
360 mn; 

= le réseau susvisé est complété par des aires de pompages dont les prises de raccordement et les 
conditions d'accessibilité sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie 
et de secours de s’alimenter sur ces appareils : 

= d'éxtincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 
dans les Heux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combaftré et compatibles 
avec les mafières stockées, 

= dans Ia mesure du possible, les dispositifs d'extinction automatique des navires sont maintenus 
opérationnels. 

Avant le mise en service, un essai du réseau incendie esf réalisé en présence des Sapeurs Pompiers 
d'Arles. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de Ia vérification 
périodique et de Ia maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 
aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 
ARTICLE 8.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification, Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux. 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre I de livre II de La quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
ARTICLE 8.3.3 VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code dur travail, Les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir 
Le formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé 
aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, ét à une hauteur suffisante compte tenu de Ia hauteur des bâtiments environnants afin de 
favoriser La dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la pattie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 
est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension ét la dispersion des polluants dans 
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).    
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ARTICLE 8.3.4 SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’instsllation recensés selon les dispositians de 
L'article 8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif 
de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détectenrs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 
de maintenance of des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées, 
ARTICLE 8.3.5 PREVENTION DU RISQUE INONDATION 

Le site étant implanté en zone inondable, l'exploitant prend les dispositions suivantes : 
— formaliser un plan de secours incluant des dispositions telles que : conduite à tenir en cas de pré- 

alerte météo et annonces de crues (cf site internet vigicrues), 
— procédure d'évacuation du personnel et Heux de rassemblement et de refuge, 
- moyens de communication avec les secours, 

disposer de moyens d'intervention propres (pompes, groupes électrogènes, …) 
- mise en sécurité des installations {couper les utilités; arrimer, mettre en hauteur où déplacer hors 

de la zone inondable les stocks de matières dangereuses et de déchets …), arrêter les opérations 
de transfert des produits, condamnation et étanchéification de certaines ouvertures, obturation 
des réseaux d’égouts et eaux pluviales, 
Les mesures énoncées dans le dossier seront mises en œuvre en particulier : évacuation des 
matériaux et déchets stockés sur site, vérification de L’ancrage et de la fermeture des containers, 
amarrage des bateaux, stockage des engins de manutention et cabines mobiles dans le hangar 
Chantier Naval de Barriol, dès 6 000 m/s évacuation du site, ouverture des portes du mur anti 
bruit pour favoriser les écoulements, au delà du débit du Rhône de & 000 m°/s mesuré à 
Beaucaire, présence obligatoire d’un équipage à bord des bateaux ef d’un représentant de 
l'armateur. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1 RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le vohme est au moins égal à Ia plus grande des deux valeurs suivantes: 
= 100% de Ja capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité totale des réservoirs associés 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduairés. 
Pour les stockeages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à 
= dans le cas de liquides inflammables, 50 % de Ia capacité totale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fs, 
= dans tous Les cas 800 litres minimum ou égele à la capacité totale lorsque celle-Ià est inférieure à 800 

1 
IL La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
ct chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé, 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, 
sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 
-Le stockage des liquides inflammubles, toxiques, comosifs ou dangereux pour l’enviromement, n’est 
antorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assinrilés.        
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté on sont éliminés comme Les déchets. 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

IL Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès qué possible des eaux pluviales s’y versant. 
IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
on susceptibles de eréer une pollution de l'eau où du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier ét ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles 
V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des caux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu 
naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation, Les 
dispositifs intemes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées 
Le volume nécessaire à ce confinément est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 
= du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 
= du volume de produit libéré par éét incendie d’autre part ; 
= du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 8,5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant uné connaissance dé la conduite de 
Yinstallation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés où stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 
ARTICLE 8.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (pour une intervention sans 
flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec 
source de chaleur où flamme) et en respectant ume consigne particulière. Ces permis sont délivrés après 
analyse des risques liés aux travaux ét définition dés mesurés appropriées. 
Le «permis d'intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière sont établis: 
et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 
du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de 
feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents 
ARTICLE 8.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de 
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également  
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mentionnées Les suites données à ces vérifications. à 

ARTICLE 8.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans Les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
+ les contrôles à effectuer, en marche normale ét à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 
= | l'interdiction d'apporter du feu sons une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion : 
- l'interdiction de tout brûlage à Fair bre ; 

-_ l'obligétion du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
= les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

Pemploi et Le stockage de produits incompatibles ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
= es mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tayautérie contenant des substances 

dangereuses, 
= les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du résean de collecte, prévues à l'article 

TA, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, ete., 
= l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident 
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TITRE 9 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX FLUVIAUX 
  

ARTICLE 9.1 ANALYSE ET GESTION DES SEDIMENTS DRAGUES 

Avant le début des travaux d'extension de la cale de halage et de rénovation du quai d’attente, l'exploitant 
réalise une étude d'incidence définie à l’article 5 de l'arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les 
prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours d'eau ou canaux soumis à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 2146 du code de l'environnement et 
relevant de la rubrique 3,2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement, avant le début des travaux de curage du cours d'eau. 
Un pré dossier « sédimentaire » est transmis au service en charge de Ia police de l’eau pour avis préalable 
à la réalisation des travaux. 
Les sédiments sont réintroduifs dans le milieu selon les conditions fixées à l’article susvisé. 
Ba particulier pour les PCB, le principe suivant doit être respecté : 
- ‘si la concentration en PCB indicateurs dans Les sédiments est inférieure à 10 ug/kg (0,010 mg/kg): pas 

de précaution supplémentaire spécifique aux PCB ; 
- si cette concentration est comprise entre 10 ug/kg et 60 pg/kg (0,060 mghcg): le procédé utilisé doit 

restituer un fond de qualité équivalente à celui échantillonné avant l'intervention (en comparant La 
concentration initiale de la couche de surface dir lieu de dépôt/sédimentation à la concentration 
moyenne du matériau déplacé) : 

-_ sie concentration dépasse 60 pg/kg (0,060 mg/kg): ne pas restituer le sédiment au fleuve dans ces 
conditions. 

En cas d’impossibilité de restitution dans le cours d’eau, les sédiments sont gérés selon les dispositions 
réglementaires en vigueur, en fonction de l'usage envisagé. 
Si les sédiments sont restitués au cours d'eau, le pétitionnaire indique au service en charge de 18 police de 
Ven le localisation et rélise un levé bathymétrique des points de restitutions des sédiments. 
La restitution des sédiments au fleuve à moins de 1 000 m en amont de la limite des périmètres de protection 
rapprochés des captages d'eau destinée à la consommation humaine est interdite. 

De même, les opérations de dragage et de restitution des sédiments an fleuve réalisées en amont d'une zone de 
baignade ne doivent pas être à l'origine d'une détérioration de la qualité de l'eau: 

  

ARTICLE 22 PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA GESTION DU CHANTIER ET AU SUIVIDE LA 
QUALITÉ DU MILIEU RÉCEPTEUR. 

En phase de travaux d'extension de la cale de halage 
Mesures de précaution concemant la prévention des pollutions 
Les prescriptions suivantes sont respectées : 
— mise à disposition sur le chantier de dispositif de dépollution (barrages flottants, bac à sable...); 
- les eaux de ruissellement sont gérées conformément an CHAPITRE 4.3 du présent arrêté. 
Mesures de suivi des travaux et pilotage du chantier 
Durant toute l'opération de dragage, des mesures en continu, de la tempéranre et de l'oxygène dissous 
sont réalisées en l'aval hydraulique de la zone draguée par l'exploitant afin de vérifier que la concentration 
en oxygène dissous resté supérieure ou égale à 6 mg. 
Lorsque les paramètres mesurés ne respectent pas les seuils pendant une heure ou plus, l'exploitant arrête 
temporairement les travaux et en avisé le service en charge de la police de l'ean. La reprise des travaux est 
autorisée lorsque la concentration en oxygène dissous est supérienre ou égale à 6 mg/l. 

Une fiche "incident" doit être rédigée, elle précise les causes du dépassement et les mesures correctives 
mises érl ŒUVre. 

Le pilotage du chantier de dragage est assuré en fonction de l'augmentation relative de turbidité entre 
T'amont et l'aval du chantier.    



  

-31. 

Pour assurer le pilotage de la cadence du chantier, les mesures suivantes de turbidités sont réalisées : 

= üme mesuré de référence à 100 m en amont du chantier de dragage ; 
= une série de 3 mesures à 500 m au maximum à la fin du panache de matière en suspension après rejet 

dont la moyenne sera comparée à la mesure de référence. 
Pendant la première semaine des travaux, les mesures de turbidité sont réalisées une fois par jour puis 
deux fois par semaine. La fréquence des mesures reprend à la fréquence initiale (1 fois par jour) après 
chaque changement de cadence ou changement des conditions hydrologiques du fleuve. 
Les écarts maximums admissibles sont : 
  

  

  

  

Türbidité à l'amont du chantier (en NTU) Écart maximal de turbidité entre l'amont et l'aval 

<a1s 10 

Entre 15 et 100 20 

>à100 30   
  En cas de dépassement des seuils, la cadence du chantier est diminuée ét uns fiche incident doit être 
rédigée, elle précise les causes du dépassement et les mesures correctives mises en œuvre. 

L'exploitant rapporte l’ensemble des résultats de mesure dans un registre de suivi qu'il tient à la 
disposition du service en charge du contrôle. 
Mesures concernant la protection du milieu naturel 
Toute intervention dans Ie lit mineur d'un cours d'eau pouvant avoir ane incidence sur les zones de 
frayères est interdite pendant la période de reproduction des poissons, des crustacés ou des batraciens 
présents et susceptibles d'utiliser les fraÿères. On entend par «période de reproduction » la période allant 
de la ponte au stade alevin nageant. 
ILen est de même dans Le lit majeur d'un cours d'eau sur toute zone de frayère de brochets pendant la 
période de reproduction de cetie espèce. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter Les risques de pollution accidentelle et 
de destruction des milieux aquatiques. 
Aucun intervention, aucun stockage, ancune base de vie n'est installée sur les territoires identifiés 
comme zone humide. 

  

      
cident lors des travaux susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un désordre 

dans l'écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, l'exploitant interrompt immédiatement les 
travaux. Il prend les dispositions nécessaires permettant de limiter l'effet de l'incident sur le milieu et sur 
l'écoulement des eaux, d'éviter qu'il ne se réproduise et autant que possible de mettre fin à l'incident. Il 
informe également, dans les meilleurs délais, le service en charg de la police de l’eau de l'incident ot des 
mesures prises pour y faire face, ainsi que Les collectivités locales concemées. 
En cas d'incident susceptible de porter atteinte à la qualité de l’eau de la nappe, l'exploitant informe la 
commune d'Arles, la préfecture des Bouches-du-Rhône et le service en charge de La police de l'eau sans 
délai. 
Préalablement à l'exécution des travaux, toutes Les mesures à prendre sont précisées dans Le cahier des 
charges à l'entréprise désignée, 
Remise en état des lieux, 
Uhne fois les travaux de dragage réalisés, l'exploitant remet en état les lieux. Cette opération consiste à 
l'évacuation du matériel et des déchets éventuels, 
Dispositions de contrôles 
L'exploitant est tenu d'informer l'Inspection des Installations Classées, le service en charge de la police 
de l’eau et la mairie concemée au moins 15 jours avant la date du début des travaux. 

L'exploitant fournit toute information ou tout document permettant au service de contrôle de vérifier la 

bonne application des prescriptions. 
L'exploitant adresse au service en charge de la police de l'eau, un compte rendu d'intervention dans un 
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délai de 15 jours après la fin des travaux de dragage qui réprendea au minimum 
= le demier levé bathymétrique réalisé avant travaux ; 
= élevé bathymétrique réalisé après travaux : 
= le levé bathymétrique réalisé avant travaux au niveau du point de restitution des sédiments ; 
= le levé bathymétrique réalisé après travaux au niveau du point dé restitution des sédiments 
= les mesures de suivi de la turbidité, de la température, de l’oxyeène dissous, ainsi que des débits du 

Rhône; 
= les fiches d'incidents éventuelles ; 
- le récapitulatif des quantités réellement draguées par catégorie de sédiments ; 

  

Les éventuels dragages d'entretien, nécessaires pour garantir le mouillage au droit du quai d'attente ainsi que leur 
périodicité, ne sont pas autorisés par Le présent arrêté d'autorisation. 
Dans l'hypothèse où ces opérations s'avèrent nécessaires, le pétitionnaire doit déposer au guichet unique de l'eau, 
avant leur réalisation, un dossier « Loi sur l'eau » où inclure cette opération dans ua plan de gestion des dragages, 

encadré par une autorisation pluriannuelle. 

  

TITRE 10- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser Les émissions de ses installations et de suivre leurs effèts sur l’environnement, 
L'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 
et de leurs effets dit programme d’anto surveillance. L'exploitant adapte et acualise la nature et La 
fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre. de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
trnsmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme dé näfure de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'envirommement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 
ARTICLE 10.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de Ia représentativité des valeurs mesurées 
{absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, sélon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité où 
agréé par Le ministère chargé de l'inspection des installations elassées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement, Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, 
réaliser on faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des 
mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les 
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord 
de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EKERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 102.1 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies au CHAPITRE 
4. sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces 
résultats sont portés sur un regisire éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 
ARTICLE 10.2.2 FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES 

REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre pour l'auto-surveillance des eaux pluviales : 

 



ue 

  

  

  

  

  

Paramètres Code SANDRE | Type de suivi | Périodicité de la Fréquence de 

omésuré transmission 

MEST 105 

DEOS 1313 

DCOo 1314 

Somme de Prélèvement 
l'indice ponetuel Annuelle Aunuelle 

hydrocarbure où et de l'indice 7e 
Hydrocarbure 

volatil         
  

ARTICLE 102.1 SURVEILLANCE DES ERFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES, LES SOLS, LA FAUNE 
ETLA FLORE 

L'exploitant réalise une mesure par an de la qualité des eaux du milieu récepteur 
Ces mesures de la qualité des eaux du milieu récepteur portent notamment sur les éléments physico-chimiques 
généraux et les polluants spécifiques de l'état écologique mentionnés en annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 
relatif aux méthodes critères d'évaluation de l'état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des 
eaux de surface 

+ éléments physico-chimiques : pH, température, oxygène dissous, taux de saturation en O2 dissous, DBOS, 
DCO, MES, NO, NO: , NH, Azote kjeldahl et PO, Phosphore total , conductivité, chlorures, sul- 

ftes ; 

2 polluants spécifiques de l'état écologique : arsenie dissous, chrome dissous, euivre dissous, zinc dissous, 
éhlortolaron, oxadizzon, linuron, «2,4D », «2,4 MCPA » ; 

Ce suivi doit confirmer que le système de collecte des eaux industrielles palluées et des eaux pluviales de 
ruisselléments sur Les différentes zones ne génèrent pas de pollution du milieu récepteur. 
Ces mesures sont réalisées eur une période de 5 ans à compter de la notification du présent arrêté. Les mesures 
sont effectuées ën amont et en aval du Slipway. Le programme de mesures proposées par l'exploitant (paramètres 
analysés, emplacement des points de mesures.) peut être validé par le service en charge de la police de l'eau. 
‘En cas de dégradation avérée de la qualité du milieu récepteur au bout de 5 ans due au fonctionnement des 
installations, le pétitionnaire doit mettre en place une solution technique adaptée pour faire cesser la pollution. 
ARTICLE 10.24 SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenn des 
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 1.2.5 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dès la fin des travaux d’aménagement. Les mesures 

sont effectnées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par 
un organisme quétifié dans dés conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effecmée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à In 
demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.    
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CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DS RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. I prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l’environnement où d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sur l'environnement. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution ét, si elle provient de ses installations, en. 
supprimer les causes, Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre Les étades et travaux 
nécessaire pour réduire la pollufion de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations 
classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, dés mesures prises ou envisagées 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 da code de l’environnement et conformément au. 
chapitre 10.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux 
résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 
mentionnées au 10.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance.) ainsi que de leur efficaci 
I est ten à le disposition permanente de l'inspection des installations classées pendent une durée de 10 
ans. 
Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont 
transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’Auto surveillance Fréquentes) 

ARTICLE 10.32. BILAN DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et 
non dangereux, conformément à l'arrêté du 41 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle dés émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 103.3 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DB NIVEAUX 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.4 sont transmis au préfet dans le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4 BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le Ler avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente : 
= des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
= de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La musse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site 
de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit 
le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans Le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par Le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées.  
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TITRE ll- DIVERS 
  

ARTICLE 11.1 ARRETES COMPLEMENTAIRES 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 - Livre V - Titre 1* du Code de l'Environnement rend nécessaire 
où atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

ARTICLE 11.2 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités 
chargées d'en contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

L'installation sera soumise à la surveillance de la Police, des Services d'Incendie et de Secours, de 
Inspection des Installations Classées, et de l'Inspection du Travail. 

ARTICLE 11.3 SANCTIONS 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions 
administratives prévues par les articles L.171-8 et suivants du Code de l'Environnement, relative aux 
Installations Classées pour la Brotection de l'Environnement, sans préjudice des condamnations qui 
pourraient être prononcées par Les tribunaux compétents. 

ARTICLE 114 DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 11.5 

La présente autorisation ne dispense pes l'exploitant de demander toutes les autorisations administratives 
prévues par les textes autres que le Code de l'Environnement. 

ARTICLE 11.6 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d'Arles, 
- Le Maire d'Arles 
- Le Directeur du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Bconomiques de Défense 

et de la Protection civile, 
- La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
- Le Directeur Régional des Entreprises, de la concurrence, de la consommation, du Travail et 
de l'Emploi, 

- Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé,      



_37- 

- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
- Le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 
- Le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 
- Le Directeur de Vnstitui National de l’Origine et de la Qualité, 
- Le Directeur Départemental des Services Incendies et de Secours, 

et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont nn extrait sera affiché et 
un avis publié, conformément aux dispositions de l’article R.512.39 du Code de l'Environnement. 

Marseille le, KO 246 
gi 

Pour le Préfet 

etpar délégation 
La Secrétaire Générale Adjoinf 

  

   
6 AHRWEILLER 

 


